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AVENANT N°1 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 

Ville de Bayonne 
HOTEL DE VILLE 
1 AVENUE MARECHAL LECLERC 
64100 BAYONNE 
 
Tél : 05.59.46.61.63 
Poste : 61.63 
Télécopie : 05.59.59.30.91 
Courriel : marches@bayonne.fr 
Adresse internet(U.R.L) : http://www.bayonne.fr 
 
https://demat-ampa.fr 

Représenté par : Monsieur Jean-Marc SALANNE, Conseiller municipal délégué 
à la commande publique 

B - Identification du titulaire du marché 

ATLANTIC REVETEMENTS 
35 rue de la Cale 
64100 BAYONNE 
Courriel : atlantic.revetements@wanadoo.fr 
Tél. : 05.59.25.55.55 
Fax. : 05.59.25.71.48 
SIRET : 66272064800028 

Représenté par : Monsieur le Directeur 

C - Objet du marché 

RENOVATION ET EXTENSION DU MUSEE BONNAT HELLEU, MUSEE DES BEAUX-ARTS/ Lot n° 16 : 
revêtements de sols souples 

Référence du marché : 21022 

Date de la notification : 04/03/2021 

Délai d'exécution : 38 mois 
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D - Objet de l'avenant 

Modifications introduites par le présent avenant : augmentation de montant 

Montant du marché avant avenant : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 23 858,46 € 
- Montant TTC : 28 630,15 € 
 
Montant de l'avenant : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 2 784,49 € 
- Montant TTC : 3 341,39 € 
- % d'écart introduit par l'avenant : 11,67 % 
 
Nouveau montant du marché : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 26 642,95 € 
- Montant TTC : 31 971,54 € 
 

Par le jeu des critères de jugement des offres, la solution variante 2 "moquette en lez" a été a été 
retenue. Ce choix s'est imposé à la Commission d'appel d'offres. Toutefois au regard de l'usage des 
espaces concernés la solution variante 1 sols vinylique tissé est préférable. Le titulaire avait remis 
une proposition, lors de l'appel d'offres initial, à 26 642,95 € HT. 
 
Il convient ainsi de conclure un avenant au marché n°21022 modifiant la prestation et augmentant 
le montant du marché. 
 
 

E - Signature du titulaire du marché 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du titulaire 
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F - Signature du pouvoir adjudicateur 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du représentant du pouvoir adjudicateur 

Monsieur Jean-Marc SALANNE, Conseiller municipal délégué 
à la commande publique 

 
 
 
 

G - Notification de l'avenant au titulaire du marché 

En cas de remise contre récépissé : 
Le titulaire signera la formule ci-dessous : 
« Reçu à titre de notification une copie du présent avenant » 
 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature 

 
 
 
 
 
 
 

En cas d'envoi en LR AR : 
Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire (valant date de 
notification du contrat) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En cas de notification par voie électronique : 
Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché 
: 
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